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Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.6 de cette loi, au moins les deux tiers des membres 
du conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants; 

Attendu que, en vertu de l’article 4.1 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.2 de cette loi, toute vacance parmi les membres 
du conseil est comblée suivant les règles de nomination  
prévues à leur égard et pour la durée non écoulée du 
mandat du membre à remplacer;

Attendu que, en vertu de l’article 9 de cette loi, le 
gouvernement fixe, suivant le cas, le traitement, les allo-
cations, les indemnités et les autres conditions de travail 
du président du conseil d’administration et des autres 
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés 
sur les revenus de la Société;

Attendu que, en vertu du décret numéro 669-2016 
du 6 juillet 2016, monsieur Paul Stinis a été nommé de 
nouveau membre indépendant du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

Attendu que, en vertu du décret numéro 669-2016 du 
6 juillet 2016, mesdames Anik Brochu et Isabelle Hudon 
ont été nommées de nouveau membres indépendantes du 
conseil d’administration d’Hydro-Québec, qu’elles ont 
démissionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à leur remplacement;

Attendu que, en vertu du décret numéro 669-2016 du 
6 juillet 2016, mesdames Anne-Marie Croteau et Marie-
Josée Morency ont été nommées membres indépendantes 
du conseil d’administration d’Hydro-Québec, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que, en vertu du décret numéro 315-2018 du 
21 mars 2018, madame Dominique Savoie a été nommée 
membre du conseil d’administration d’Hydro-Québec, 
qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendants du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes :

— madame Anne-Marie Croteau, doyenne, École de 
gestion John-Molson, Université Concordia;

— madame Marie-Josée Morency, vice-présidente  
exécutive et directrice générale, Chambre de commerce 
de Lévis;

— monsieur Paul Stinis, retraité;

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration d’Hydro- 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes :

— monsieur Dominique Fagnoule, conseiller à la direc-
tion, Banque Nationale du Canada, en remplacement de 
madame Isabelle Hudon;

— monsieur Claude Séguin, retraité, en remplacement 
de madame Anik Brochu;

Que madame Marie-Josée Lizotte, sous-ministre, 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, soit 
nommée à compter des présentes, membre du conseil 
d’administration d’Hydro-Québec pour la durée non 
écoulée du mandat de madame Dominique Savoie, soit 
jusqu’au 11 juillet 2021;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73099

Gouvernement du Québec

Décret 865-2020, 19 août 2020
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de la Société du Plan Nord

Attendu que le premier alinéa de l’article 29 de la 
Loi sur la Société du Plan Nord (chapitre S-16.011) 
prévoit que la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de neuf à quinze membres, 
dont le président du conseil et le président-directeur 
général;
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Attendu que le deuxième alinéa de l’article 29 de 
cette loi prévoit qu’au moins la majorité des membres 
du conseil d’administration, dont le président, doivent, 
de l’avis du gouvernement, se qualifier comme admi-
nistrateurs indépendants;

Attendu que le troisième alinéa de l’article 29 de 
cette loi prévoit que la majorité des membres du conseil 
d’administration doivent provenir du territoire du Plan 
Nord;

Attendu que le quatrième alinéa de l’article 29 de 
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les membres 
du conseil d’administration, autres que le président du 
conseil et le président-directeur général, en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, de leur intérêt pour le milieu nordique et de leur 
connaissance de celui-ci;

Attendu que le cinquième alinéa de l’article 29 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président du conseil et le président-
directeur général, sont nommés pour un mandat d’au plus 
quatre ans; 

Attendu que l’article 31 de cette loi prévoit qu’à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que le premier alinéa de l’article 32 de cette 
loi prévoit que toute vacance survenant au cours de la 
durée du mandat d’un membre du conseil d’administration 
est comblée en suivant le mode de nomination prescrit 
pour la nomination du membre à remplacer;

Attendu que l’article 36 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration autres que le 
président-directeur général ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

Attendu que monsieur Marc Lefebvre a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Société du Plan Nord par le décret numéro 167-2015 du 
11 mars 2015, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que madame Dominique Rousseau a été 
nommée membre indépendante du conseil d’admi-
nistration de la Société du Plan Nord par le décret 
numéro 62-2016 du 3 février 2016, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu que monsieur Marcel Cadoret a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société du Plan 
Nord par le décret numéro 548-2019 du 5 juin 2019, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration de la Société du 
Plan Nord pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes :

— monsieur Gilles Couture, retraité, en remplacement 
de madame Dominique Rousseau;

— madame Patricia Huet, retraitée, en remplacement de 
monsieur Marcel Cadoret;

Que monsieur Réal Laporte, retraité, soit nommé 
membre du conseil d’administration de la Société du 
Plan Nord pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes en remplacement de monsieur Marc Lefebvre;

Que les membres du conseil d’administration de la 
Société du Plan Nord nommés en vertu du présent décret 
soient remboursés des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux Règles sur les frais de déplacements des présidents, 
vice-présidents et membres d’organismes gouverne-
mentaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73100

Gouvernement du Québec

Décret 866-2020, 19 août 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière à l’Insti-
tut de tourisme et d’hôtellerie du Québec pour l’année 
financière 2020-2021 et d’une avance pour l’année 
financière 2021-2022

Attendu que l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec est une personne morale instituée en vertu des 
articles 1 et 2 de la Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtel-
lerie du Québec (chapitre I-13.02);
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